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Résumé
En application des décisions du Conseil extraordinaire des ministres de la COI de novembre 2021, le Secrétariat général de la COI a : 
· Cf. décision 5.a : établi des projets d’accord-cadre avec les universités nationales. Il est prévu d’élargir cette opportunité aux autres universités des Etats membres.  
· Cf. décision 5.b : sollicité les Etats membres pour la désignation de points focaux nationaux et de personnes-ressources en vue de l’organisation des Assises et mobilisé une expertise auprès de l’AFD pour conduire les travaux diagnostic nécessaires. Le Secrétariat général a également mobilisé des ressources de la FAPS (facilité de l’AFD) pour l’organisation des Assises en distanciel.

Etat d’avancement
Accords-cadres avec les universités de la région
A la suite de la signature d’un accord-cadre de coopération avec l’Université de La Réunion, les Etats membres ont demandé au Secrétariat général d’élargir ce type de partenariat avec les autres universités de la région. Une première mouture d’accord-cadre avec les universités nationales des Etats membres a été soumise aux réunions des instances en novembre 2021. Lors des débats, il a été recommandé au Secrétariat général d’élargir cette opportunité aux autres universités des Etats membres pour couvrir un plus large éventail d’acteurs et faciliter les collaborations avec les projets portés par la COI. Le bureau de l’OPL de Maurice a conduit une consultation auprès des institutions d’enseignement supérieur du pays et trois institutions ont marqué leur intérêt : Open University of Mauritius ; Mahatma Gandhi Institute ; Université de technologie. A noter que l’Université de Maurice, initialement visée par le projet d’accord-cadre, a confirmé son intérêt et proposé d’y inclure d’autres secteurs dont les sciences marines et les relations internationales.  
Assises régionales de la formation professionnelle et de la mobilité
[au 15/01/22] Le Secrétariat général a obtenu de l’AFD un appui en termes d’expertise pour la conduite d’une mission de diagnostic sur la période décembre 2021 – mars 2022. Cette mission d’expertise vise à (i) compléter le diagnostic sur les offres de formation professionnelle ; (ii) examiner les possibilités en termes de mobilités et de financement d’un projet dans le domaine ; (iii) participer à l’animation des Assises régionales ; (iv) participer à l’élaboration d’une note stratégique à l’attention des instances présentant les principales recommandations des Assises et les grands axes d’un projet de mobilité en formation professionnelle. 
Six secteurs prioritaires présentant une valeur ajoutée régionales ont été identifiés : tourisme ; métiers de la mer ; agriculture ; BTP ; numérique ; santé. Pour les quatre premiers secteurs, des experts sectoriels ont réalisés les diagnostics sur la base d’une revue de littérature et des enquêtes auprès des principaux acteurs des filières. Pour le numérique, Cap Business océan Indien a été sollicité pour coordonner le diagnostic et présenter les offres existantes et les besoins du secteur lors des Assises. Pour la santé, c’est l’unité de veille sanitaire qui agira comme référent du diagnostic en capitalisant sur une remontée d’information des membres du réseau SEGA-One Health. 
Les Assises régionales sont prévues de se tenir les 10 et 11 février 2022. Le format distanciel sera privilégié faute de visibilité quant à l’évolution de la situation sanitaire. A cet égard, le Centre technique international de l’Organisation internationale du travail (ICT-ILO) a été approché pour appuyer l’organisation des Assises en format distanciel et mobiliser des expertises thématiques complémentaires. 

Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de :
a) Encourager le Secrétariat général à identifier en lien avec les Officiers permanents de liaison des institutions d’enseignement supérieur pouvant être intéressées à nouer un partenariat avec la COI dans des domaines d’intérêt commun et, le cas échéant, à établir des projets d’accord-cadre pour signature après validation par les instances ;
b) [A actualiser après les Assises] Prendre note des recommandations des Assises régionales de la formation professionnelle et de la mobilité ; 
c) [A actualiser après les Assises] Demander au Secrétariat général de lancer l’étude d’opportunité préliminaire au démarrage rapide d’un projet régional de mobilité en formation professionnelle avec le soutien des partenaires, notamment l’Agence française de développement ; 
d) Remercier l’AFD pour son soutien à l’organisation des Assises régionales de la formation professionnelle et de la mobilité et féliciter le Secrétariat général pour leur organisation dans de courts délais. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 5. Recherche, coopération universitaire et formation | Conseil extraordinaire des ministres – 26 novembre 2021
Le Conseil des ministres : 
a. Donne mandat au SG-COI pour engager les négociations avec les universités des Etats membres en vue de la formalisation d’accords-cadres ouvrant la voie à des collaborations en faveur de la formation, de la mobilité et des actions thématiques portées par la COI ; 
b. Demande au SG-COI d’organiser au début de l’année 2022 des Assises de la formation et de la mobilité étudiante et professionnelle et de mobiliser les ressources nécessaires à cette fin auprès des partenaires au développement. 

Annexes :
· Annexe 1 : A venir après les Assises
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